COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL EN SEANCE PLENIERE PUBLIQUE DU LUNDI 29 DECEMBRE 2008.
(Extrait de la bande enregistrée).
Le Conseil Municipal s'est réuni en séance plénière publique le Lundi 29 Décembre 2009, dans la salle des mariages, sous la présidence de Monsieur Michel THIEFAINE, Maire, qui ouvre la séance de travail à 18 H 30, en présence de :
M. Bertrand BONNEVAL, M. Michel COLSON, Mlle Dominique FIRMIN, M. Jean Michel FLEURY, Mme Annick HENACHE, M. Joël HERMEL, M. Daniel HOIRET, Mme Jocelyne LE SENECHAL, M. Bernard ROBIDA.
Mme Peggy JOLY est absente.
Assistent également à la réunion : Mlle Michelle VARLET, Secrétaire de Mairie et M. Philippe LEFEVRE, Garde Champêtre.
Les auditeurs sont : M. et Mme Claude BOUCHER.
Monsieur le Maire demande de bien vouloir ajouter à l'ordre du jour initial deux points supplémentaires concernant les charges afférentes au football et l'indemnité allouée à Mme DUBREUCQ de la Perception d'Amiens.
La convocation a été adressée aux Elus le 22 Décembre et est parue dans le Courrier Picard des 23, 27, 28 et 29 Décembre 2008.
O DELEGATION DE VOTE :
-
M. Hubert CAGNARD donne pouvoir à M. HERMEL, M. Pierre POURCHEL donne
pouvoir à M. THIEFAINE, M. Pierre PINCHON donne pouvoir à M. HOIRET et M. Mickaël
DECOUTURE donne pouvoir à M. BONNEVAL.
O DESIGNATION D'UNE SECRETAIRE DE SEANCE :
Mlle Dominique FIRMIN se propose.
Q DELIBERATIONS :
-
Institution d'une taxe forfaitaire sur la cession, à titre onéreux, de terrains nus devenus
constructibles du fait de leur classement dans le Plan Local d'Urbanisme : Monsieur le Maire
explique qu'en instituant cette délibération, toute vente privée ou non rapportera au budget
annexe de la commune, 10 % de son montant net total, avec comme exemple la parcelle du
lotissement Mont Pré de 900 000 € qui rapportera à la Commune environ 100 000 € dès que
cette taxe sera appliquée.
Cette taxe, tolérée par la loi, n'avait jusqu'à présent pas été instituée par manque de promesse de vente.
Accord unanime du Conseil Municipal.
-
Eclairage public Chemin de la Marine : Monsieur le Maire annonce à l'assistance que le
coût total d'installation des lampadaires prévue courant 2009 Chemin de la Marine s'élève à
la somme totale de 55 999 €. Avec la participation du S 1ER, la part des travaux à charge de la
commune s'élève à 39 203 €.
Accord unanime du Conseil Municipal.
-
Convention Football : L'entretien des bâtiments équipés de 12 douches est à la charge de la
commune tout comme l'éclairage, les fluides. Une convention permettrait que ces postes
deviennent une compétence d'Amiens Métropole.
Monsieur le Maire explique qu'en 2007 le coût de l'entretien global s'élevait à 2 276 €, en 2008 à 6 828 € réparti en entretien pour 3 610 € et en fluides pour 3 218 €.
Accord unanime du Conseil Municipal.
Monsieur le Maire annonce qu'il faudra prendre une décision prochainement en ce qui concerne les vitres des vestiaires du football régulièrement remplacées et re-cassées dans la foulée. Etudier les solutions les plus appropriées pour éviter ces dégradations.
-
Indemnité de conseil allouée à Mme DUBREUCQ, Trésorière : Monsieur le Maire annonce
la somme de 406,79 € brut.
Accord unanime du Conseil Municipal.
© DROITS DE PREEMPTION URBAINS : Pour des propriétés sises :
· 9 Avenue du Pré St Servais, appartenant à M. et Mme Alain DUVERLIE,
· parcelle « Pré du Gard », appartenant à la SCI F.J.J.M.L.
· 8 Rue Jean Mermoz, appartenant à M. et Mme Yves LAGNY,
· 2 Allée des Lilas, appartenant à M. et Mme Jean JONAC,
· 315 Avenue Louis Pasteur, appartenant aux Consorts PIETERS,
· Le Jonc Fleuri N° 12, appartenant à M. et Mme Jérôme ZAKINE.
Le Conseil Municipal n'exerce pas son droit de préemption sur ces propriétés. Plus de question, Monsieur le Maire lève la séance à 19 H 30.
